
NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Lecture mi-
semestre Commentaire dirigé en arabe x 1 q 

 1     

2 Lecture finale Commentaire dirigé en arabe 2h 1 x  2 Lecture  Commentaire dirigé en arabe 2h 1  
3 Grammaire mi-

semestre 
Exercices de grammaire et questions de cours x 1 q 

 3     

4 Grammaire 
finale 

Exercices de grammaire et questions de cours 2h 1 x 
 4 Grammaire  Exercices de grammaire et questions de cours 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Lecture finale Commentaire dirigé en arabe 2h 1 x 
 

2 Grammaire 
finale Exercices de grammaire et questions de cours 2h 1 x 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00101T INTITULÉ DE L’UE : Lecture et grammaire : débutants et continuants 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : BARBOUCHI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Civi mi-
semestre 

Devoir sur table 1h 1 q 
 1     

2 Civi finale 
Composition d’après dossier ou commentaire 
de document 

2h 1 q 
 2 Civi  Composition d’après dossier ou commentaire de document 2h 1 

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Civi finale Composition d’après dossier ou commentaire 
de document 2h 1 q 

 

2     q  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00102T INTITULÉ DE L’UE : Arabe : civilisation arabe 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : BRAMOULLE                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 DST mi-
semestre Dossier de lecture à rendre x 1 q  1     

2 Ecrit final Résumé de texte en français et en arabe 2h 1 q  2 Ecrit  Résumé de texte en français et en arabe 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Ecrit final Résumé de texte en français et en arabe 2h 1 q  

2       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00105T INTITULÉ DE L’UE : Arabe : renforcement 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : BARBOUCHI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre DST en arabe 1h30 1 q  1     

2 DST final DST en arabe 2h 1 q  2 DST  DST en arabe 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 DST final DST en arabe 2h 1 q  

2       
 

Cette UE n’accepte que les étudiants en contrôle continu (présentiel). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00106T INTITULÉ DE L’UE : LANSAD ou option obligatoire pour grands débutants 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : LAHSSINI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Grammaire mi-
semestre 

Exercices de grammaire et questions de cours x 1 q 
 1     

2 Grammaire 
finale 

Exercices de grammaire et questions de cours 2h 1 x 
 2 Grammaire  Exercices de grammaire et questions de cours 2h 1  

3 Traduction mi-
semestre Thème et/ou version*  x 1 q 

 3     

4 Traduction 
finale Thème et/ou version* 2h 1 x 

 4 Traduction  Thème et/ou version* 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 * Traduction : dictionnaires autorisés.  

 

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Grammaire 
finale Exercices de grammaire et questions de cours 2h 1 x 

 

2 Traduction 
finale Thème et/ou version* 2h 1 x  

 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00201T INTITULÉ DE L’UE : Arabe : Grammaire et initiation à la traduction 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : BARBOUCHI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Littérature mi-
semestre DST en arabe ou en français 2h 1 q  1     

2 Littérature 
finale DST en arabe ou en français 2h 1 q 

 2 Littérature  DST en arabe ou en français 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
   

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Littérature 
finale DST en arabe ou en français 2h 1 q 

 

2        

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00202T INTITULÉ DE L’UE : Littérature arabe  
RESPONSABLE(S) DE L’UE : GHEZIEL                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre 

Présentation orale en groupe (arabe ou 
français) avec diaporama. x 1 q  1     

2 Epreuve finale Composition (arabe ou français) 2h 1 q  2 Epreuve  Composition (arabe ou français) 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Epreuve finale Composition (arabe ou français) 2h 1 q  

2     q  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00205T INTITULÉ DE L’UE : Renforcement 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : CHARKIOUI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

 
SESSION 1   SESSION 2  

   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre DST en arabe 1h30 1 q  1     

2 DST final DST en arabe 2h 1 q  2 DST  DST en arabe 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 DST final DST en arabe 2h 1 q  

2       
 

Cette UE n’accepte que les étudiants en contrôle continu (présentiel). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00206T INTITULÉ DE L’UE : LANSAD ou option obligatoire pour grands débutants 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : LAHSSINI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Grammaire mi-
semestre 

Exercices de grammaire et questions de cours x 1 q 
 1     

2 Grammaire 
finale 

Exercices de grammaire et questions de cours 2h 1 x 
 2 Grammaire  Exercices de grammaire et questions de cours 2h 1  

3 Traduction mi-
semestre Thème et/ou version*  x 1 q 

 3     

4 Traduction 
finale Thème et/ou version* 2h 1 x 

 4 Traduction  Thème et/ou version* 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 * Traduction : dictionnaires autorisés.  

 

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Grammaire 
finale Exercices de grammaire et questions de cours 2h 1 x 

 

2 Traduction 
finale Thème et/ou version* 2h 1 x  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00301T INTITULÉ DE L’UE : Grammaire et traduction : débutants et continuants 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : BARBOUCHI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 
 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Exp écrite mi-
semestre Exercice en arabe. Voir note* x 1 q  1     

2 Exp écrite 
finale Exercice en arabe. Voir note* 2h 1 q 

 2 Exp écrite  Exercice en arabe. Voir note* 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 * Technique d’expression : dictionnaire unilingue arabe autorisé 

 

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Exp écrite 
finale Exercice en arabe. Voir note* 2h 1 q 

 

2       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00302T INTITULÉ DE L’UE : Techniques d’expression écrite : débutants et continuants 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : BARBOUCHI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Epreuve orale en cours x 1 q  1     

2 Note finale Epreuve orale 10min 1 q  2 Note  Epreuve orale 10min 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Note finale Epreuve orale 10min 1 q  

2       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00303T INTITULÉ DE L’UE : Langue orale : débutants et continuants  
RESPONSABLE(S) DE L’UE : IDRISSI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Poétique mi-
semestre 

Composition ou commentaire en arabe ou en 
français x 1 q  1     

2 Poétique finale Composition ou commentaire en arabe ou en 
français 2h 1 x  2 Poétique  Composition ou commentaire en arabe ou en français 2h 1  

3 Civilisation mi-
semestre DST 1h 1 q 

 3     

4 Civilisation 
finale 

Composition d’après dossier ou commentaire 
de document 2h 1 x 

 4 Civilisation  Composition d’après dossier ou commentaire de document 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Poétique finale Composition ou commentaire en arabe ou en 
français 2h 1 x  

2 Civilisation 
finale 

Composition d’après dossier ou commentaire 
de document 2h 1 x  

3        

 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00304T INTITULÉ DE L’UE : Littérature et civilisation arabe 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : BRAMOULLE                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre 

Texte avec questions ou composition (arabe 
ou français) 2h 1 q  1     

2 Epreuve finale Texte avec questions ou composition (arabe 
ou français) 2h 1 q 

 2 Epreuve  Texte avec questions ou composition (arabe ou français) 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Epreuve finale Texte avec questions ou composition (arabe 
ou français) 2h 1 q 

 

2     q  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00305T INTITULÉ DE L’UE : Méthodologie et renforcement : débutants et continuants 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : CHARKIOUI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

 
SESSION 1   SESSION 2  

   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Note(s) de cours x 1 q  1     

2 DST final DST en arabe 2h 1 q  2 DST  DST en arabe 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 DST final DST en arabe 2h 1 q  

2       
 
 

Cette UE n’accepte que les étudiants en contrôle continu (présentiel). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00306T INTITULÉ DE L’UE : LANSAD ou option obligatoire pour grands débutants 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : DGHIM                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Grammaire mi-
semestre 

Exercices de grammaire et questions de cours x 1 q 
 1     

2 Grammaire 
finale 

Exercices de grammaire et questions de cours 2h 1 x 
 2 Grammaire  Exercices de grammaire et questions de cours 2h 1  

3 Traduction mi-
semestre Thème et/ou version*  x 1 q 

 3     

4 Traduction 
finale Thème et/ou version* 2h 1 x 

 4 Traduction  Thème et/ou version* 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 * Traduction : dictionnaires autorisés.  

 

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Grammaire 
finale Exercices de grammaire et questions de cours 2h 1 x 

 

2 Traduction 
finale Thème et/ou version* 2h 1 x  

 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00401T INTITULÉ DE L’UE : Arabe : Grammaire et traduction 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : IDRISSI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Exp écrite mi-
semestre Exercice en arabe. Voir note* x 1 q  1     

2 Exp écrite 
finale Exercice en arabe. Voir note* 2h 1 q 

 2 Exp écrite  Exercice en arabe. Voir note* 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 * Technique d’expression : dictionnaire unilingue arabe autorisé 

 

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Exp écrite 
finale Exercice en arabe. Voir note* 2h 1 q 

 

2       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00402T INTITULÉ DE L’UE : Techniques d’expression écrite : débutants et continuants 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : BARBOUCHI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Ecrit + tests oraux x 1 q  1     

2 Note finale Epreuve orale (préparation 10min) 10min 1 q  2 Note  Epreuve orale (préparation 10min) 10min 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Note finale Epreuve orale (préparation 10min) 10min 1 q  

2       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00403T INTITULÉ DE L’UE : Langue orale : débutants et continuants  
RESPONSABLE(S) DE L’UE : IDRISSI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Poésie mi-
semestre 

Composition ou commentaire en arabe ou en 
français x 1 q  1     

2 Poésie finale Composition ou commentaire en arabe ou en 
français 2h 1 x  2 Poésie Composition ou commentaire en arabe ou en français 2h 1  

3 Civilisation mi-
semestre DST 1h 1 q 

 3     

4 Civilisation 
finale 

Composition d’après dossier ou commentaire 
de document 2h 1 x 

 4 Civilisation  Composition d’après dossier ou commentaire de document 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Poésie : dictionnaire unilingue arabe autorisé.  
 
Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Poésie finale Composition ou commentaire en arabe ou en 
français 2h 1 x  

2 Civilisation 
finale 

Composition d’après dossier ou commentaire 
de document 2h 1 x 

 

3        

 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00404T INTITULÉ DE L’UE : Littérature et civilisation arabe : débutants et continuants 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : IDRISSI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Dossier de lecture à rendre x 1 q  1     

2 Epreuve finale Commentaire de texte en arabe et/ou 
français 2h 1 q 

 2 Epreuve  Commentaire de texte en arabe et/ou français 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Epreuve finale Commentaire de texte en arabe et/ou 
français 2h 1 q 

 

2     q  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00405T INTITULÉ DE L’UE : Méthodologie et renforcement : débutants et continuants 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : LAHSSINI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

 
SESSION 1   SESSION 2  

   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Note(s) de cours x 1 q  1     

2 DST final DST en arabe 2h 1 q  2 DST  DST en arabe 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 DST final DST en arabe 2h 1 q  

2       
 
 

Cette UE n’accepte que les étudiants en contrôle continu (présentiel). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00406T INTITULÉ DE L’UE : LANSAD ou option obligatoire pour grands débutants 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : DGHIM                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Grammaire mi-
semestre Exercices de grammaire et questions de cours x 1 q  1     

2 Grammaire 
finale Exercices de grammaire et questions de cours 2h 1 x 

 2 Grammaire  Exercices de grammaire et questions de cours 2h 1 

3 Traduction mi-
semestre Thème et/ou version. Voir note* x 1 q  3     

4 Traduction 
finale Thème et/ou version. Voir note* 2h 1 x  4 Traduction  Thème et/ou version. Voir note* 2h 1 

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 * Traduction : dictionnaires autorisés.  

 
Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 
Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante est 
cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Grammaire 
finale Exercices de grammaire et questions de cours 2h 1 x 

 

2 Traduction 
finale Thème et/ou version. Voir note* 2h 1 x 

 

 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00501T INTITULÉ DE L’UE : Grammaire et traduction : débutants et continuants 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : BARBOUCHI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Monde arabe 
mi-semestre DST 1h 1 q  1     

2 Monde arabe 
finale 

Composition d’après dossier ou commentaire 
de document 2h 1 x 

 2 Monde arabe  Composition d’après dossier ou commentaire de document 2h 1  

3 Pensée mi-
semestre 

Commentaire ou composition en arabe ou en 
français x 1 q 

 3     

4 Pensée finale Commentaire ou composition en arabe ou en 
français 2h 1 x 

 4 Pensée  Commentaire ou composition en arabe ou en français 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Monde arabe 
finale 

Composition d’après dossier ou commentaire 
de document 2h 1 x 

 

2 Pensée finale Commentaire ou composition en arabe ou en 
français 2h 1 x  

 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00502T INTITULÉ DE L’UE : Monde arabe à l’époque moderne et pensée arabe 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : IDRISSI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Littérature mi-
semestre 

Commentaire ou composition en français ou 
en arabe x 1 q  1     

2 Littérature 
finale 

Commentaire ou composition en français ou 
en arabe 2h 1 x  2 Littérature  Commentaire ou composition en français ou en arabe 2h 1  

3 
Arts et 
cultures mi-
semestre 

Présentation orale en français ou en arabe* 2h 1 q 
 

3     

4 Arts et 
cultures finale 

Dossier 6-8 pages + présentation orale en 
français ou en arabe* 

10-
15min 1 x  4 Arts et cultures  Dossier 6-8 pages + présentation orale en français ou en arabe* 10min 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 * La présentation orale doit être accompagnée de diaporama.  

 

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Littérature 
finale 

Commentaire ou composition en français ou 
en arabe 2h 1 x  

2 Arts et 
cultures finale 

Dossier 6-8 pages + présentation orale en 
français ou en arabe* 10min 1 x  

 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00503T INTITULÉ DE L’UE : Littératures, arts et cultures arabes 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : CHARKIOUI                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Philologie mi-
semestre 

Dossier + question de cours en arabe ou en 
français x 1 q  1     

2 Philologie 
finale 

Questions de cours et commentaire de texte 
en arabe ou en français 2h 1 x  2 Philologie  Questions de cours et commentaire de texte en arabe ou en 

français 2h 1  

3 Linguistique 
mi-semestre Questions de cours en arabe ou en français x 1 q 

 3     

4 Linguistique 
finale 

Questions de cours et commentaire de texte 
en arabe ou en français 2h 1 x 

 4 Linguistique  Questions de cours et commentaire de texte en arabe ou en 
français 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Philologie 
finale 

Questions de cours et commentaire de texte 
en arabe ou en français 2h 1 x  

2 Linguistique 
finale 

Questions de cours et commentaire de texte 
en arabe ou en français 2h 1 x  

 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00504T INTITULÉ DE L’UE : Philologie et linguistique arabes 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : DGHIM                             LICENCE LLCE 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Devoir à rendre + présentation orale*  x 1 q  1     

2 Epreuve finale Composition/ questions en français et/ou 
arabe** 2h 1 q 

 2 Epreuve  Composition/ questions en français et/ou arabe** 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

*Avec PowerPoint 
**Restitution des connaissances 
 
Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Epreuve finale Composition/ questions en français et/ou 
arabe** 2h 1 q 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00505T INTITULÉ DE L’UE : Méthodologie et renforcement : débutants et continuants 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : CHARKIOUI                             LICENCE LLCE 


